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AMENDEMENT N° 325

présenté par
Mme Gallez, rapporteure
au nom de lacommission des affaires culturelles,
pour |'assurance vieillesse

ARTICLE 47
(Art. L. 645-4 du code de la sécurité sociale)

Dans cet article, substituer alaréférence :
« L. 641-6 »,
laréférence :

« L. 641-5 »,

EXPOSE SOMMAIRE

Rectification d’ une erreur de renvoi.

- Amendement mis en distribution -



